
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 10 fevrier 2020

Le dix fevrier deux mille vingt, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni en
session ordinaire apres convocation legale adressee le 04 fevrier 2020, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine
MOSCA - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER -
Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine
ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO
- Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Yannick BELLE - M. Michel
BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAU VET -

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Amedee MATRAIRE a M. Jean-Pierre SERRAILLIER -
Mme Marie-Laure FELICI a Mme Christine DURAND - M. Adrien PSILA a M. Christian
COIGNE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a Mme Nathalie BRITES - M. David
BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants • 32

Le Maire ouvre la séance a 19 heures, et constate que le quorum est atteint.

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Francette GIERCZAK a ete designee comme secretaire de séance.

Le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 16 decembre 2019 est approuve
l'unanimite.

Puis, le recapitulatif des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis
la derniere reunion de l'assemblee deliberante est presente et ne suscite aucune question.

Enfin, Le Maire passe a la presentation de la premiere question a l'ordre du jour.

1 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — CREATION DE POSTE

Jerome MERLE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
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collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

CONSIDERANT le depart d'un agent pour detachement;

CONSIDERANT la necessite de pourvoir a son remplacement,

INDIQUE la necessite de creer le poste budgetaire:

- Un poste d'Ingenieur territorial a temps complet

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER la creation de poste budgetaire citee ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Madame Amandine AIMONE-CHENEVAY entre en séance a 19 et 12 minutes.

A compter de ce moment,

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine
MOSCA - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER -
Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Amandine
AIMONE CHENEVAY - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme
Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA
- M. Yannick BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel
CHAU VET

Absent(s) ayant donn6 pouvoir : M. Amedee MATRAIRE a M. Jean-Pierre SERRAILLIER -
Mme Marie-Laure FELICI a Mme Christine DURAND - M. Adrien PSILA a M. Christian
COIGNE - M. David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme
Florence PARVY - Mme Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents . 26

•Nombre de votants . 32
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2 - DGS — RESSOURCES HUMAINES - CREATIONS DE POSTES DANS LE CADRE DES
CHANTIERS JEUNES

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique ;

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT la volonte de la Ville de participer a l'insertion professionnelle de jeunes
sassenageois ;

CONSIDERANT les besoins recenses qui peuvent etre realises dans le cadre de chantiers -
jeunes en periode de vacances scolaires, pour l'annee 2020;

INDIQUE la necessite de creer, ponctuellement, 32 postes a temps non complet (20h semaine)
d'adjoint technique territorial, 1er echelon, durant les vacances scolaires de l'annee 2020.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite des periodes
mentionnees,

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

3 - DGS — RESSOURCES HUMAINES - CREATIONS DE POSTES NON PERMANENTS
D'AGENTS CONTRACTUELS ET LEUR REMUNERATION

Jerome MERLE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique ;
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VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT les besoins de renfort ponctuels de certains services en periode de vacances
scolaires, pour l'annee 2020;

INDIQUE la necessite de creer, ponctuellement, les postes budgetaires suivants :

SERVICE MISSION NOMBRE PERIODE GRADE DE ECHELON
et temps de DE REFERENCE et

travail VACANCES INDICE
SCOLAIRES BRUT

Printemps
Jeunesse Animation 20 Ete Adjoint d'animation 1 er

a temps complet Automne echelon,
Hiver IB 350
Printemps

Multi- Animation 30 Ete Vacataire Forfait de
sports a temps complet Automne vacation

Hiver
Multi- entretien 5 a temps Printemps Adjoint Technique 1 er

sports complet Ete echelon,
IB 350

Printemps
Enfance Animation Ete Vacataire Forfait

ou Automne vacation
entretien 50 Hiver

a temps complet

Ete
Piscine Agent de Adjoint technique 1 er

caisse ou 7 a temps echelon,
Entretien complet IB 350

Piscine Surveillant 4 a temps Ete Adjoint d'animation 1er
de complet echelon,
baignade IB 350

Piscine Maitre 3 a temps Ete Educateur territorial 7eme

nageur complet des APS echelon IB
452

Cuves de Guide 8 a temps Ete Adjoint d'animation 1 er

Sassenage complet echelon,
IB 350

PROPOSE au Conseil Municipal :

Page 4/32



D'ADOPTER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite des periodes
mentionnees.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

4- DGS — FINANCES
DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR L'ANNEE 2020 — BUDGET PRINCIPAL

DE LA VILLE

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment son article L. 2312-1 instituant
un debat d'orientation budgetaire obligatoire dans les communes de plus de 3500 habitants;

VU la loi n°2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique
(NOTRe), et notamment son article 107;

VU la circulaire NOR INT B 93 00052 C du 24 juin 1993 precisant que la tenue du debat
d'orientation budgetaire est retracee dans une deliberation distincte de rassemblee
deliberante ;

CONSIDERANT que la tenue du debat d'orientation budgetaire est obligatoire dans les
communes de plus de 3500 habitants, et que ce debat doit avoir lieu dans un delai de deux
mois precedant l'examen du budget;

CONSIDERANT que le debat sur les orientations generates du budget a pour objet de preparer
le debat budgetaire et de donner aux conseillers municipaux, en tern ps utile, les informations
necessaires pour les mettre a meme d'exercer effectivement leur pouvoir de decision a
l'occasion du vote du budget;

PRECISE que ce debat vise a presenter les orientations generates autour desquelles
s'organisera le budget primitif principal 2020 ainsi que les engagements pluriannuels
envisages, revolution et les caracteristiques de l'endettement de la commune, et revolution
previsionnelle des depenses de personnel communaux, afin qu'ils fassent l'objet d'un debat ;

EXPOSE les orientations budgetaires generates de la Ville de Sassenage, tirees du rapport
d'orientations budgetaires pour rannee 2020, transmis aux membres du conseil municipal
avec leur convocation a la reunion, qu'il soumet au debat de rassemblee deliberante ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE PRENDRE ACTE de la tenue du debat d'orientations budgetaires 2020
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, PREND ACTE de la tenue du debat
d'orientations budgetaires pour l'annee 2020.

5 - DEAS - SERVICE SCOLAIRE - PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE
AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT POUR L'ANNEE 2018-2019 DU CENTRE

MEDICO - SCOLAIRE DONT LE SIEGE EST A ECHIROLLES

Christine DURAND,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article L. 541-3 du code de reducation ;

VU l'ordonnance n°45-2407 du 18 octobre 1945 ;

VU le decret d'application n°46-2698 du 26 novembre 1946 ;

VU la fusion des centres medico-scolaires de FONTAINE, ECHIROLLES et SAINT MARTIN
D'HERES regroupes en un seul centre Sud agglomeration situe a l'ecole elementaire Auguste
Delaune a Echirolles ;

VU la deliberation du Conseil Municipal d'Echirolles N°18 du 27 janvier 2020, et les etats
recapitulatifs de frais qui y sont annexes;

CONSIDERANT la nouvelle convention entre la commune de Sassenage et la commune
d'Echirolles pour l'annee scolaire 2018/2019, qui a pour objet de prevoir la participation de la
commune de Sassenage aux frais de fonctionnement du centre medico-scolaire pour l'annee
scolaire 2018 -2019
La participation sera reglee sur l'exercice budgetaire 2020 au vu des 6tats recapitulatifs
detailles annexes ala deliberation du Conseil Municipal d'Echirolles N°18 du 27 janvier
2020,

INDIQUE que le montant de la participation de la commune de Sassenage vane en fonction
des effectifs transmis par la DSDEN et des variations des couts, qui sont:

2018-2019: effectif de 1073 enfants et coCit de 0,66 € par enfant

DEMANDE une participation financiere aux frais de fonctionnement d'un montant de 708,18€
euros pour l'annee 2018-2019;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la nouvelle convention entre la commune de Sassenage et la
commune d'Echirolles, dont le projet accompagne de l'etat recapitulatif des participations dues
par les communes utilisatrices du centre medico-scolaire d'Echirolles sont joints a la presente
deliberation;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer ces conventions puis a verser a la commune
d'Echirolles la somme de 708,18 euros pour l'annee 2018-2019

Imputation budgetaire : cornpte 62874 — remboursement caisse des Ocoles
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

6 - DEAS - PETITE ENFANCE - RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES - DEMANDE DE
SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Brigitte GALLO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales;

CONSIDERANT la possibilite d'obtenir aupres du Departement de l'Isere une aide forfaitaire
annuelle au fonctionnement du relais assistants maternels sous reserve de la constitution d'un
dossier de demande de subvention;

PRECISE que cette aide participe a la mise en place d'actions d'information et de soutien
envers les assistantes maternelles et les families;

MENTIONNE que le montant de cette subvention pour un relais fonctionnant a temps plein est
de 3048,98€ pour l'annee 2020;

CONSIDERANT que le document de decision de l'assemblee deliberante sollicitant cette aide
aupres du Departement de 'Isere est un des elements importants de ce dossier;

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE SOLLICITER une aide financiere de 3048,98 € aupres du Departement de l'Isere,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions

7 - DAE — POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — DENOMINATION DES VOIES
PRIVEES QUI DESSERVIRONT LES LOGEMENTS DE L'OPERATION « PARC ET

VILLAGE » SITUEE SUR L'ANCIEN TENEMENT FONCIER DE GRENOBLE LOGISTIQUE
DISTRIBUTION, AVENUE DE LA FALAISE

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'article L. 141-1 du code de la voirie routiere ;
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VU ensemble les articles L. 2212-1 et 2, et ['article L. 2213-1 du code general des collectivites
territoriales ;

VU la circulaire n° 6 du 3 janvier 1962 portant sur les conditions de denomination des rues et
places publiques

VU l'article 5 du decret n°94 1112 du 19 decembre 1994 relatif a la communication au centre
des imp6ts fonciers ou au bureau du cadastre de la liste alphabetique des voies de la
commune et du numerotage des immeubles;

CONSIDERANT que l'operation immobiliere denommee « Parc et Village », portee par la
societe Gilles Trignat residences, est en cours de realisation sur l'ancien site qui accueillait les
locaux de Grenoble Logistique Distribution, avenue de la Falaise, a Sassenage.

CONSIDERANT la necessite d'etablir un adressage coherent de l'ensemble des logements a
venir, il convient de denommer les voies privees qui les desserviront;

PRECISE que la commune a opte, sur la base de propositions exprimees par le Maitre
d'Ouvrage, la societe Gilles Trignat Residences, d'appeler ces infrastructures: « Rue des
Capucines », pour la voie Ouest « Impasse des Myrtilles », pour la voie Sud, « Impasse des
Gentianes », pour la voie Est. Un plan de localisation des differentes denominations a ete
etabli.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER les denominations des voies citees precedemment : « Rue des Capucines »,
pour la voie Ouest « Impasse des Myrtilles », pour la voie Sud, « Impasse des Gentianes »,
pour la voie Est, le tout conformement au plan de localisation des voiries elabore.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des nnembres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

8 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — SUBVENTION SOLLICITEE AUPRES
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ISERE AU TITRE DU PLAN ECOLES

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales, et plus particulierement ses articles L.2121-
29, et L. 2331-6 a L. 2331-10;

VU le courrier du Departement de l'Isere en date du 8 Juillet 2019 decrivant le dispositif du
Plan Ecoles, adopte par l'Assemblee Departementale le 21 juin 2019;

CONSIDERANT que les travaux d'amelioration du bati qui seront engages sur les groupes
scolaires de Sassenage pourront etre subventionnes via ce dispositif jusqu'au 30 Septembre
2021 par le Conseil Departemental de l'Isere ;
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Ce dispositif vise a soutenir de maniere uniforme et equitable a l'echelle de tout le territoire
iserois, les projets de construction et de rehabilitation d'ecoles maternelles et elementaires, ou
d'annexes affectees a la restauration scolaire ou plus generalement toute nouvelle operation;

PRECISE

- Qu'il existe deux modalites d'affectation de la subvention au moyen du Plan
ecoles selon un seuil de 300 000 € HT de travaux

Montant des projets

Subvention plan ecole (dans a
limite se 8$ • aides pu • 'clues

au total)

Lien avec autres aides
departementales

-la ond 4

Date limite de demarrage • es
travaux

InfOrieur a 300 k€ HT

Subvention a taux unique de 60 %
Du montant des travaux HT

Enveloppe permanente, se substitue
la dotation territoriale

Dans la limite de 300 K€ HT

Superieur a 300 k€ HT

Bonus de 200 k€ dans la limite de 20
% du montant des travaux HT

Dotation territoriale — bonus en
supplement

1 dossier par maitre d'ouvrage

Au plus tard fin Septembre 2021 (transmission de l'ordre de service)

INDIQUE la Commune de Sassenage souhaite rendre eligibles les travaux d'investissement
qu'elle engagera en 2020 sur le patrimoine scolaire ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

- Que dans un premier temps, la Ville sollicite une subvention a concurrence de 60 %
des travaux d'investissement portant sur l'amelioration du bati dans la limite du seuil
de 300 K€ HT afin que ces depenses puissent etre eligibles des le premier semestre
2020.

- Puis, qu'elle sollicite dans un second temps, et en tout etat de cause avant le 31
octobre 2020, date de rigueur pour la derniere conference territoriale 2020 (en charge
de l'instruction des dossiers superieurs a 300 K€ HT), une subvention au titre de la
dotation territoriale qui pourra presenter un volet travaux d'amelioration globale du bati
et un volet en lien avec les etudes en cours (simulation thermique dynamique des Pies,
systeme de traitement d'air du Hameau du chateau...) oriente sur l'amelioration de la
performance energetique des batiments comme la nouvelle reglementation
energetique et la prochaine RE 2020 va l'imposer, sans oublier la qualite de l'air
interieur et la lutte contre les canicules.

DE SOLLICITER le Conseil Departemental de l'Isere pour obtenir une subvention dans les
conditions decrites ci-avant.

D'AUTORISER Monsieur le Maire a effectuer toutes demarches utiles a cet effet et notamment
a deposer les dossiers de demande de subvention et a signer les differents documents
afferents.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

9 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — AUTORISATION DE SIGNATURE
D'UNE CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR DES RUCHES DE

L'ASSOCIATION « L'ABEILLE DAUPHINOISE »

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT le souhait de la Commune de Sassenage d'assurer le maintien de la
biodiversite, et de promouvoir l'apiculture,

CONSIDERANT que l'association « L'Abeille Dauphinoise » et l'un de ses apiculteurs
referents sur le site de Sassenage souhaitent implanter 15 (quinze) ruches sur un terrain
municipal situe rue Pierre de Coubertin a Sassenage;

CONSIDERANT que cette mise a disposition d'une pate du domaine public communal a
l'association, a titre precaire et revocable, est faite a titre gratuit ;

CONSIDERANT que l'association « L'Abeille Dauphinoise » s'engage a assurer l'entretien du
tenement, en contrepartie de sa mise a disposition

CONSIDERANT que l'association « L'Abeille Dauphinoise propose a la commune de
Sassenage de signer une convention d'occupation precaire pour une duree d'un an
renouvelable 4 (quatre) fois a compter du 1 er janvier 2020;

CONSIDERANT qu'il convient d'autoriser le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, a signer
la convention dont le projet est annexe;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER la convention a intervenir avec l'association « L'Abeille dauphinoise >>, de
mise a disposition dun terrain municipal pour l'installation de ruchers, dont un exemplaire est
annexe a la presente deliberation

D'AUTORISER le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, a signer ladite convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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10 - DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — MISE ADISPOSITION PAR
GRENOBLE-ALPES METROPOLE D'UN BROYEUR DE DECHETS VERTS AUPRES DE

SES COMMUNES MEMBRES - SIGNATURE D'UNE CONVENTION

Jet-time BOETTI DI CASTANO,

VU l'article I. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'arrete protectoral n°2014-1601 du 23 decembre 2014 portant creation de la nnetropole
Grenoble-Alpes Metropole.

VU l'article L5211-4-3 du code general des collectivites territoriales, qui permet a un
Etablissement Public de Cooperation Intercommunale a fiscalite propre de se doter de biens
qu'il partage avec ses Communes membres selon les modalites prevues par un reglement de
mise a disposition.

CONSIDERANT que pour repondre aux besoins de ses communes membres dans la gestion
des dechets verts, Grenoble-Alpes Metropole a decide de se doter de broyeurs de vegetaux
et souhaite, tout en beneficiant de son utilisation pour ses besoins propres, les mettre a
disposition de ses communes membres, selon les modalites definies par un reglement redige
a cette fin.

CONSIDERANT que le materiel est mis a disposition des communes membres a titre gracieux
il est demande, en contrepartie, aux communes utilisatrices du broyeur, de promouvoir aupres
des particuliers l'usage du paillage en substitution des produits phytosanitaires et d'inciter ces
particuliers a broyer leur branchage plutOt que d'aller les deposer a la decheterie.

PRECISE que la mise a disposition du broyeur s'effectue par la signature d'une convention de
mise a disposition qu'il convient d'etablir entre Grenoble-Alpes Metropole et la Commune de
Sassenage;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexee, de mise a disposition par Grenoble-
Alpes Metropole dun broyeur de dechets verts pour la commune de Sassenage,

D'AUTORISER Monsieur Le Maire a signer la convention de mise a disposition par Grenoble-
Alpes Metropole d'un broyeur de dechets verts pour la commune de Sassenage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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11 - DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - SUBVENTION SOLLICITEE AUPRES
DE L'ETAT AU TITRE DE LA DETR (DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES

RURAUX)

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L 2334-32 a L 2334-
39 et R. 2334-19 a R. 2334-35;

VU l'arrete du 12 mars 2012 modifiant l'arrete du 23 decembre 2002 relatif aux pieces a
produire a l'appui dune demande de subvention presentee au titre de la dotation d'equipement
des territoires des communes;

VU la liste des categories d'operations eligibles a la DETR pour l'annee 2020, fixes par la
commission departementale d'elus;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°6 en date du 29 fevrier 2016;

CONSIDERANT qu'il convient de mettre a jour le dossier de demande de subvention depose
durant l'annee 2016 concernant le programme pluriannuel de travaux dans l'Agenda
d'Accessibilite Programmee (AD'AP) ;

CONSIDERANT que les travaux de mise en accessibilite des etablissements recevant du
public (ERP) situes dans un cadre bati existant et des installations ouvertes au public (10P)
existantes, relevent de l'axe 4 — Accessibilite PMR, peuvent donner lieu a une subvention de
l'Etat au titre de la DETR 2020;

CONSIDERANT le plan de financement ci-dessous :

Financement Taux Montant de la subvention
demandee (HT) en 2020

DETR 20 % 35 686 €

Departement 30 % 53 529 €

Subventions publiques 50 % 89 215€

Autofinancement 50% 89 215 €

TOTAL 100% 178 430 €

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE SOLLICITER la subvention evoquee ci-dessus

D'AUTORISER Monsieur le Maire a effectuer toutes demarches utiles a cet effet et notamment
a deposer le dossier de demande de subvention et a signer les differents documents afferents

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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12 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE — MODIFICATION DU GUIDE INTERNE DES
PROCEDURES D'ACHAT PUBLIC DE LA VILLE DE SASSENAGE

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2122-22 et 23;

VU le code de la commande publique et notamment ses articles L. 2123-1, L. 2124-1 et R.
2121-8;

VU la publication de la Commission europeenne du 31 octobre 2019 au Journal officiel de
l'Union europeenne (JOUE), des nouveaux seuils europeens de la passation des marches
publics ;

VU la publication au Journal officiel le 13 decembre 2019, du decret n° 2019-1344, relevant le
seuil en dessous duquel les candidats a un marche public sont dispenses de publicite et autres
formalites administratives ;

VU la deliberation municipale du 15 avril 2014 donnant delegations du Conseil Municipal au
Ma ire de Sassenage;

VU la deliberation du 17 decembre 2012 instaurant le guide interne des procedures d'achat
de la Ville de Sassenage;

VU la deliberation du 12 mars 2018 modifiant le guide interne des procedures d'achat de la
Ville de Sassenage;

VU le guide interne des procedures d'achat public annexe a la convocation adressee aux
membres du Conseil Municipal a la séance du 10 fevrier 2020;

CONSIDERANT que le respect des grands principes fondamentaux de la reglementation des
marches publics recommande que ces *les internes, propres a la commune de Sassenage,
soient formalisees au travers d'un guide des procedures d'achat public;

CONSIDERANT que le principe de transparence des procedures d'achat public
recommande que soil rendu public ce guide interne;

CONSIDERANT qu'il convient de modifier le guide de l'achat en application des publications
du Journal Officiel de la Republique Frangaise et du Journal Officiel de l'Union Europeenne
susvisees ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE MODIFIER le guide des procedures internes d'achat public de la Ville de Sassenage en
approuvant la nouvelle version ci-annexee fixant les *les de fonctionnement internes a a
Ville de Sassenage pour la passation des commandes publiques, ainsi que les modalites de
publicite et de mise en concurrence des marches a procedures adaptee.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes
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DECIDE,

DE MODIFIER le guide des procedures internes d'achat public de la Ville de Sassenage en
approuvant la nouvelle version ci-annexee fixant les *les de fonctionnement internes a la
Ville de Sassenage pour la passation des commandes publiques, ainsi que les modalites de
publicite et de mise en concurrence des marches a procedures adaptee.

13 - DAE — POLE DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — PPRI DU DRAC AVAL -
CONSULTATION DES PERSONNES ET ORGANISME ASSOCIES - AVIS DE LA

COMMUNE DE SASSENAGE SUR LE PROJET DU PPRI DRAG AU TITRE CODE DE
L'ENVIRON N EM ENT

Christian COIGNE,

VU le decret n°2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prevention des risques
concernant les « aleas debordement de cours d'eau et submersion marine » ;

VU la directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative a revaluation et la gestion des risques
d'inondations, dite « Directive Inondation » ;

VU la circulaire du 27 juillet 2011 relative a la prise en compte du risque de submersion marine
dans les plans de prevention des risques naturels littoraux ;

VU la deliberation de Grenoble Alpes Metropole du 3 avril 2015 portant avis sur le PGRI et
son amendement a l'initiative de Messieurs les Vice -Presidents 011ivier et Mayoussier ;

VU les arretes du Prefet coordonnateur de bassin en date du 7 decembre 2015, approuvant
le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Rhone-
Mediterranee et du 15 fevrier 2016 relatif au perimetre et objectifs des strategies locales;

VU la deliberation de Grenoble-Alpes Metropole en date du 29 septembre 2017, definissant
les modalites de prise de competence GEMAPI et de son financement par Grenoble-Alpes
Metropole ;

VU le courrier du president de la Metropole du 19 mars 2018 relatif a une demande de Zone
d'exception sur le territoire de Grenoble Alpes Metropole ;

VU le courrier de Monsieur le Prefet de l'Isere relatif au PAC-PPRI du Drac aval et de ses
modalites d'application en date du 16 mai 2018;

VU rarrete protectoral n°38-2019-02-14-008 du 14 fevrier 2019 prescrivant relaboration du
PPRI du Drac aval ;

VU le courrier adresse par Monsieur le Prefet de l'Isere, en date du 17 decembre 2019, relatif
a la consultation des personnes et organismes associes (POA) sur le projet PPRI du Drac
aval ;

VU le dossier de projet de PPRI-Drac adresse par monsieur le Prefet de l'Isere le 17 decembre
2019;

VU la deliberation de Grenoble-Alpes-Metropole du 20 decembre 2019 portant approbation du
PLUI ;
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VU la deliberation du 7 janvier 2020 de Grenoble-Alpes-Metropole portant avis sur le projet de
PAC-PPRi ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 6 novembre 2017 portant avis defavorable sur la
SLGRI ;

VU le courrier du 7 aout 2017 de Monsieur le Maire de Sassenage sollicitant l'exennption des
obligations de production de logements sociaux de la Commune au titre du L.302.5 du CCH en
application de l'instruction du gouvernement du 27 mars 2014 ;

VU les courriers de Messieurs les Prefets de l'Isere du 26 mai 2016 portant exemption du
prelevement SRU au titre des risques, du 16 novennbre 2017 au President de la Metropole
sollicitant la prise en compte de la situation d'inconstructibilite de Sassenage ainsi que celui
du 20 Novembre 2017 sur le merne theme au Prefet de Region;

VU les courriers de demande d'exemption du dispositif SRU a la Metropole le 7 aout 2017 et
la decision de rejet du President de de cette derniere le 26 octobre 2017;

VU la reponse a la question ministerielle n°05926 publiee au journal officiel du 11 avril 2019
relative aux modalites d'application de l'article L302.5 du CCH ;

VU le decret du 30 decembre 2019 arretant la liste des communes exemptees des obligations
de production de logements sociaux au titre de l'article L302.5 du CCH ;

VU l'avis defavorable du commissaire enqueteur sur le projet de creation de ZIS sur Portes du
Vercors dans le cadre de la procedure d'autorisation environnementale unique;

VU la reserve n°3 du §3.1.3.1. du rapport de la commission d'enquete du PLUi du 4 octobre
2019 sur la constructibilite de la parte sassenageoise de la ZAC des Portes du Vercors;

EXPOSE qu'en applicat ion des art ic les L562-1 a L562-9 et R562-11 du code de
l'environnement, le Prefet de l'Isere a prescrit par arrete n°38-2019-02-14-008 l'elaboration du
Plan de Prevention du Risque inondation (PPRi) du Drac.

En vertu de l'article R562-7 du code de l'environnement et aux modalites d'association definies
par le dit effete, le projet de PPRi-Drac a ete adresse le 17 decembre 2019 pour consultation
aux personnes publiques et organismes associes (POA), dont la Metropole et les 24
communes dont le territoire est soumis a l'alea inondation du Drac. Celles-ci disposent alors
d'un delai de 2 mois pour emettre un avis.

Les villes de Sassenage et de Fontaine sont egalement invitees, dans le cadre de cette
procedure, sur la demande de classement de la Metropole en zone d'exception (ZE) de la
phase 1 de la ZAC des Portes du Vercors en « apportant les justifications afferentes », comme
il est indique dans le courrier de Monsieur le Prefet sus -vise.

Cette consultation achevee, le projet sera soumis a l'enquete publique dans les conditions
decrites a l'article R562-8 du code de l'environnement avant son approbation par arrete
prefectoral d'ici fin 2020.

RAPPELLE que cette dernarche s'inscrit dans la strategie nationale et locale de gestion du
risque inondation (SNGRI et SLGRI) initiee depuis 2010 par les services de l'Etat qui s'est
declinee sur notre region urbaine en 3 etapes majeures:
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• Un premier porter a connaissance du TRI (territoire a risque important d'inondation)
par Monsieur le Prefet de [Isere le 28 juillet 2014 concernant exclusivement le cours
d'eau de [Isere ;

O Suivi, pour le Drac, par la divulgation par la DDT des cartes d'aleas impactant
Sassenage a l'occasion de la reunion d'examen conjoint du projet Bee -6 -top le 27 avril
2015;

O Et enfin par le porter-a-connaissance prefectoral du PPRI Drac (PAC-PPRi) entre en
vigueur le 16 mai 2018, relatif aux risques d'inondation sure Drac, integrant la nouvelle
doctrine de l'Etat decrite dans la circulaire du 27 juillet 2011 sur le risque de de
submersion lie aux defaillances des systernes d'endiguement, par suite de la
catastrophe Xynthia de fevrier 2010.

PRECISE que la Ville de Sassenage a activement participe aux travaux d'elaboration du PPRi-
Drac tout au long du comite technique et a initie localement la strategie de resilience qui
consiste en la capacite des ecosystemes exposés a un risque de resister, eviter, reduire et
corriger les effets d'un danger pour en reduire les consequences humaines et aux biens.

Elle dispose a present dun Plan Communal de Sauvegarde (PCS) operationnel du scenario
rupture de digues et publiera son Document d'Information sur les Risques Majeurs (DICRIM)
actualise durant l'annee 2020.

Elle a egalement realise la reconstruction des digues du Furon, labellisee « plan de
submersion rapide », avec l'Association Syndicale de Comboire a l'Echaillon (ASCE) en 2017
pour un montant depassant 3 millions d'euros.

Elle concourt a la mise en place de la GEMAPI notamment par une convention de mise a
disposition de ses services sur le piege a embacle du pre des Cuves et a travers sa reflexion
sur les enjeux de maintien du niveau de service de l'ASCE de Comboire a l'Echaillon sur les
cours d'eau et fosses syndicaux de la plaine.

La Ville a neanmoins exprime aux autorites de l'Etat et a la Mission Risques de la Metropole
les difficultes d'application de la reglementation emergente depuis la catastrophe Xynthia et
les enjeux tres importants sur la Commune de Sassenage; celle-ci, situee a l'aval de la rive
gauche anthropisee du Drac se trouve dans une situation topographique en cuvette ayant un
effet majorant sur les hauteurs et les vitesses d'ecoulement des 9 breches des digues
modelisees (et 3 sur le Furon) dans [etude PPRi-Drac.

RAPPELLE que la Ville de Sassenage avait, par deliberation du conseil municipal du 6
novembre 2017 relative a la SLGRI, emis un avis defavorable au titre des enjeux de
desherence de son territoire par une approche insuffisamment resiliente de l'inondabilite
associee aux cartes de risques transmises en 2015. Ce qui a conduit, jusqu'en 2017, a
l'interdiction de 1000 logements nouveaux, dont [operation « Bee -6 -Top » et compromis le
dernarrage de [operation de la ZAC des Portes du Vercors.

Cette situation avait ete parfaitement prise en compte par Monsieur le Prefet de repoque, qui,
par ces motifs, avait par decision du 26 mai 2016 decide d'exempter de prelevement SRU la
Ville de Sassenage au motif que « [evolution recente de la connaissance du risque amenait
une nouvelle contrainte tres forte qui retarde, voire obere, la construction de logements et
notamment de logements sociaux sur la commune de Sassenage ».

C'est par la suite que la Ville de Sassenage a sollicite le 7 aoat 2017 aupres de Grenoble-
Alpes-Metropole l'exemption de ses obligations au titre de la loi Solidarite Renouvellement
Urbain (SRU) en raison dune inconstructibilite de son territoire urbanise atteignant 50 %
comme l'article L302-5 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) en dispose. Cette
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demande doit en effet etre presentee par l'EPCI competent en matiere d'habitat et non plus
directement par les villes depuis la reforme introduite par l'article 97 de la loi 17 du 27 janvier
2017.

Cette demande a fait l'objet d'une notification de rejet de la Metropole le 26 octobre 2017 en
depit du courrier adresse le 16 Novembre par Monsieur le Prefet de l'Isere a son President
l'informant de l'atteinte du taux valide de 49.29% et lui demandant d'etudier la possibilite de
« revoir [sa] position ».

La situation de la Ville de Sassenage a alors ete soutenue par Monsieur le Prefet de l'Isere
aupres du Prefet de Region qui, dans son courrier du 20 novembre 2017, sollicitait « que la
realite de la situation de Sassenage face a nos obligations communes de prise en compte des
risques soit examinee sur le plan regional et national ».

Cette demarche volontariste de Monsieur le Prefet s'est toutefois soldee par un arrete de
constat de carence le 30 janvier 2018 pour defaut d'atteinte des obligations triennales de
production de logements sociaux de la Ville de Sassenage.

C'est dans ce contexte a fort enjeu sur l'avenir de la Ville de Sassenage que le projet de PPRi
se presente, declinant localement la doctrine de l'Etat stabilisee dans le decret PPRi et l'arrete
digues du 5 juillet 2019, en modifiant et completant les dispositions du reglementaires et
cartographiques du PAC-PPRi appliqué depuis mai 2018.

Apres examen approfondi des documents transmis par Monsieur le Prefet de l'Isere, il ressort
cinq axes forts d'analyse sur la Commune de Sassenage: 1°) la determination des aleas et
leur classification, 2°) les enjeux reglementaires, 3°) les mesures de reduction de la
vulnerabilite sur les biens et les activites existantes, 4°) les conditions necessaires a la creation
de la Zone d'exception (ZE) de la phase 1 de Portes du Vercors et 5°) les interrogations sur
les effets de cette future reglementation quant a la situation de la Commune au regard de
l'article L302.5 du code de la construction et de l'habitation.

10) Sur la determination des aleas et leur classification

La Ville exprime en premier lieu des demandes relatives au rapport entre la classification des
crues, la codification des aleas et la progressivite de la matrice alea : elle rejoint en cela la
preoccupation exprimee dans la deliberation du 7 fevrier 2020 de Grenoble Alpes Metropole
de solliciter des precisions techniques sur les conditions de codification des aleas vises a
l'article 2 de l'arrete du 5 juillet 2019 selon la classification des crues, en particulier lorsque les
hauteurs d'ecoulement sont faibles.

Les enjeux de classification entre une dynamique moyenne et rapide sont importants dans la
mesure oCi Is conditionnent la caracterisation de l'alea allant de « fres fort >> a « fort » et de
« fort » a « modere ».

Dynamique

Hauteur
Dynamique lente Dynamique moyenne Dynamique rapide

H < 0,5 metre Foible Modere Fort

0,5 <H < 1 metre Modere Modere Fort

1 <H <2 metres Fort Fort Tres fort

H > 2 metres Tres fort Tres fort Tres fort

Extrait de Particle 2 de Part-et-6 du 5 Juillet 2019

Des verifications pour le cas du Drac apparaissent donc necessaires. Elles pourraient etre
realisees par le comite technique du PPRi tant sur la classification des dynamiques
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d'inondation que sur la progressivite de la matrice de codification des aleas quant a la bascule
potentielle entre aleas constructibles et inconstructibles. Cela favoriserait une urbanisation
protegee par des systemes d'endiguement qui font l'objet du Programme d'Action et de
Prevention d'inondation sur le Drac (PAP!) lance par le SYMBHI afin d'accroitre leur
robustesse et le niveau de protection.

L'apport d'analyses supplementaires serait en outre susceptible d'eviter toute inconstructibilite
non justifiee sur le lit majeur du Drac qui entrainerait un report d'urbanisation en zone
constructible plus objectivement exposee, par exemple par les risques torrentiels. Ce qui
conduirait a des effets contraires l'esprit du Decret PPRi, a savoir reduire la vulnerabilite
globale du territoire dans une analyse necessairement multirisques.

2°) Sur les enjeux reqlementaires

En comparaison avec le reglement du PAC-PPRi Drac de 2018, la Ville de Sassenage partage
egalement avec Grenoble-Alpes-Metropole que des dispositions reglementaires dans le projet
de PPRi sont susceptibles de conduire dans les faits a une situation d'inconstuctibilite
technique et financiere alors meme que la zone est constructible d'un point de vue
reglementaire.
A l'image de la problematique d'objectivation des aleas, cela represente un risque majeur pour
l'operationnalite des reglements ne permettant potentiellement pas de favoriser un processus
de renouvellement urbain adapte et resilient tel que defini dans le Decret PPRi.

Ainsi, fort de l'experience de l'instruction des autorisations d'urbanisme des communes et de
la Metropole dans l'application du reglement du PAC-PPRi de 2018, la Ville de Sassenage
considere que la proposition reglementaire actuelle, durcie sur certains points, peu precise sur
d'autres, et globalement trop eloignee de la realite des processus techniques de construction.
En cela le PPRi-Drac est susceptible de generer, a Sassenage plus que sur n'importe quel
autre territoire du fait des classes d'alea observees, des impasses en termes de faisabilite des
projets.

La Ville demande donc que le travail initie par la SLGRi se poursuive afin qu'aucune
inconstructibilite indirecte puisse s'opposer a l'emergence d'un modele de construction
resilient, responsable et rentable, meme en zone constructible.

• Le calcul du RESI:

Un projet situe en zone submersible dolt satisfaire a un rapport d'emprise au sol en zone
inondable (RESI) egal au rapport de la superficie totale de l'emprise au sol en zone inondable
du dit projet sur la superficie de la zone inondable constructible du tenement utilise
(exhaussement, constructions...) qu'ils soient existants ou prevus par le projet.

Le RESI du PAC-PPRi 2018 s'appliquait a l'echelle du perimetre du projet alors qu'il serait
calcule dorenavant a rechelle du tenement constitue, selon la definition du glossaire d'un
« ensemble de parcelles d'un seul tenant appartenant a un meme proprietaire ».

Le mode de calcul du RESI devient ainsi tres restrictif du fait de la prise en compte de la
superficie de la zone inondable constructible du tenement et non de la superficie de la zone
inondable, comme ce qui existe dans les plans de prevention des risques naturels et de l'Isere
approuves sur la commune et dans le reglement PPRi-type de l'Isere.

Cette mesure constitue clairement un frein supplementaire a la densification du territoire
lorsqu'un tenement est frappe partiellement d'inconstructibilite. La Ville de Sassenage
souhaite interpeller les services de l'Etat sur la justification et le bien-fonde d'une telle mesure.
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Enfin, le PPRi impose que la *le de calcul du RESI s'applique sur le long terme. Ainsi, meme
en cas de division et de nouveau projet, le RESI devra etre respecte sur l'ensemble du
tenement initial avant division et devra prendre en compte l'ensemble des constructions
existantes. Ce point, qui fut autrefois en vigueur dans le contrOle des divisions et des droits
restant a construire pour des motifs de controle de la densite, est par nature difficile a controler
dans l'instruction des autorisation d'urbanisme, dans la duree, pour les projets d'ensemble,
qui plus est hors lotissement.

• L'Interdiction des sous-sols

Le reglement soumis a consultation impose une interdiction nouvelle de tous les sous-sols,
notamment ceux destines au stationnement des vehicules, generalisee a l'ensemble des
zones du territoire communal, y compris celles comprises dans des aleas faibles et moyens.

Or, de part les dispositions introduites par le PLUI approuve le 20 decembre 2019, la capacite
de realiser des parkings souterrains dans les zones d'alea moderes revet une importance
strategique dans le renouvellement urbain; la Ville de Sassenage defend qu'elle doit etre
preservee dans le futur PPRi, les dispositifs constructifs etant eprouves pour mettre hors d'eau
les surfaces impactees dans une logique resiliente averee.
Cette disposition est garante de la bonne fin et de l'insertion des operations immobilieres dans
un tissu urbain et parcellaire tres contraint en particulier sur le territoire de Sassenage.

L'interdiction proposee genere en outre des effets aggravants et contre-productifs de l'analyse
multirisques ; en imposant des stationnements uniquement en surface de l'operation, elle
contribue a favoriser l'anthropisation des milieux, impacter defavorablement le coefficient de
pleine terre et l'impermeabilisation des sols en accentuant les phenomenes de ruissellement
urbain qui constituent un vrai enjeu environnemental et de securite publique a l'heure du
changement climatique.

Elle porte en outre prejudice a l'insertion architecturale et paysagere des operations en
reimposant des modeles de stationnement en surface, ouvrages ou non, qui appartiennent au
passé.

L'impact financier sur les bilans d'operation, du fait notamment de la perte d'un etage pour
rester dans les *les de hauteur imposes au FLU I, interroge par ailleurs bien evidemment les
conditions du renouvellement urbain pretendument recherché.

La Ville de Sassenage sollicite donc que les parkings souterrains soient autorises sur les
secteurs otli des adaptations et prescriptions les rendent parfaitement realisables en securite
au regard du niveau d'alea.

• Regles de surelevation

Dans le projet de reglement, les surelevations imposees en rez-de-chaussee peuvent
depasser 1.50 metre sur certains secteurs, posant des problemes en terme de viabilite du
projet, de RESI (les rampes d'acces en remblai etant comprises dans le calcul) et d'interfagage
avec d'autres reglementations, telles que l'accessibilite et plus generalement la qualite d'usage
d'une construction.

II apparait utopique de concevoir une ville surelevee d'une telle hauteur, sauf a reproduire un
urbanisme en dalle connectant les batiments a la voirie et a l'espace public (rampe PMR
impossible, forme urbaine inacceptable) ou exclusivement sur pilotis.

Malgre de nombreuses propositions et demonstrations techniques emanant de la Metropole
dans la log ique d'amenagement resilient de la SLGRI, le reglement ne propose pas, sauf sur
les projets sur l'existant, de developper un principe moderne de resilience « ceder », pourtant
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utilise sur d'autres PPRi au niveau national. En l'absence d'integration de ce principe, c'est le
processus meme de renouvellement urbain moms vulnerable porte par le decret PPRi qui est
reinterroge.

Et alors qu'en parallelisme des parkings souterrains, des principes d'adaptation existent, en
travaillant sur la destination et la configuration des rez de chaussee et le dimensionnement du
bati, afin de favoriser et permettre l'entrée et la sortie d'eau sur un espace a moindre dommage
en cas de crue (le principe « ceder »).

Ces principes presentent l'avantage de maintenir une transparence dans le projet qui conduit
a ne pas aggraver les risques sur l'existant environnant et diminuer les contraintes structurelles
du bati, tout en maintenant la connectivite a la voie publique et en neutralisant la destination
du rez de chaussee. En cela apparait une importante difference entre le traitement
reglementaire des projets sur l'existant et les projets nouveaux dont les conditions d'octroi sont
essentiellement basees sur le recours a la surelevation oberant toute approche de cette
nature.

Toujours en matiere de creation de parkings et de stationnements au rez de chaussee, le
reglement du PPRi impose leur surelevation en tout point au-dessus du terrain naturel. Cette
obligation genere des remblais importants integres dans le calcul du RESI puisqu'ils
soustraient des volumes de crue. A l'image de ce qui a ete exprime au paragraphe precedent,
cette regle est discutable quant a la strategie poursuivie puisqu'elle entraine une aggravation
de la vulnerabil i te du territoire apres travaux et egalement une augmentat ion de
l'impermeabilisation des sols, et la degradation des qualites d'insertion urbaine des projets en
totale contradiction avec les objectifs du PLUi et ses orientations d'amenagement et de
programmation.

La Ville de Sassenage rejoint en cela la Metropole qui souhaite que les principes de resilience
decrits au sein de la SLGRI et explicites dans l'OAP Risques et Resilience du PLUI puissent
alimenter la reglementation PPRI et la reflexion sur les *les de surelevation pragmatiques,
comme c'est le cas dans d'autres PPRi nationaux.

• Vers une inconstructibilite technique et financiere quasi-generalisee ?

II est a craindre plus globalement que le cumul des obligations visees ci-dessus conduira a
des situations d'inconstructibilite de fait, sachant que le RESI doit etre inferieur ou egal a 0.30
pour les constructions individuelles et les projets des sous -destinations « logement » et
« habitation ». Et alors que les immeubles collectifs d'habitation qui n'entrent pas dans le cadre
des projets d'ensemble definis sont a considerer comme « des constructions individuelles hors
projet d'ensemble ».

• Le renouvellement urbain

Le projet inaugure des « zones oranges » denommee RCu autorisant des projets nouveaux
dans le cadre « d'une operation de renouvellement urbain qui aurait pour effet de reduire la
vulnerabilite sur le perimetre de l'operation ».

Le renouvellement urbain est defini comme des « operations destinees a requalifier et
renouveler via des operations de demolition/reconstructions une zone deja urbanisee, dans le
but de refaire la ville sur la ville a l'echelle dun quartier, d'un groupe de parcelles voire d'une
seule parcelle ».

L'instauration de ces zones ne parait pas, compte tenu de la morphologie de la commune,
constituer une avancee notable par rapport au PAC-PPRi eu egard aux specificites du territoire
sassenageois clairement identifiees sur le livret communal du PLUi. Les formes urbaines et la
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durete fonciere conduisent a un potentiel de renouvellement urbain et des espaces mutables
reduit par essence, comparativement aux exemples de Seyssinet-Pariset ou de Fontaine.

La definition du processus de renouvellement urbain donnee par la PPRi apparait en effet trop
theorique et trop restrictive pour prendre en compte la realite des processus multiples de
renouvellement urbain.

A cet egard, le travail actuellement engage sur cette definition par la Metropole avec l'expertise
de l'AURG, reposant sur une analyse des differentes typologies et configurations de
renouvellement de la ville sur elle-meme, gagnerait a contribuer a delimiter le champ des
possibles dans la definition retenue au titre du PPRi.

Cette definition gagnerait a ne pas etre limitee a un processus reducteur de destruction
prealable du b 'ati base sur une logique exclusive de compensation, alors qu'un processus de
renouvellement urbain plus resilient permettraient d'envisager des operations plus larges
(requalification, operation a tiroir, nouvelles constructions en confortement de polarite...) qui
iraient necessairement dans le sens de la diminution de la vulnerabilite des biens et des
personnes actuellement exposees.

Pour les secteurs d'habitation :

L'analyse de la morphologie urbaine de la plaine de Sassenage montre que deux formes
urbaines dominent notre territoire : un tissu majoritairement compose de maisons individuelles
(lotissements ou pavilions) eventuellement emaille d'ensembles plus denses de collectifs et
un second tissu accueillant des activites et des equipements implantes sur de vastes
parcellaires.

Concernant la capacite de densification et de mutation des espaces déjà batis (densification
de parcelles babes, renouvellement du bati existant ou changement d'usage de terrains ou
des constructions), il est constant que ce potentiel est aujourd'hui tres limite sur le territoire.

En effet, le tissu urbain existant sur la commune de Sassenage est compose majoritairement
de logements individuels, jumeles ou groupes, organises en coproprietes horizontales denses,
du recours historique aux procedures de lotissements et d'ensembles immobiliers
accompagne de la pratique des detachements parcellaires qui se sont developpes
massivement ces 15 dernieres annees. L'ensemble represente un potentiel de densification
et de renouvellement faible, voire quasi inexistant. Cela ne permet pas d'envisager des
mutations, et tres difficilement des operations de renouvellement urbain tel que defini par le
PPRi qui permettraient d'accueillir de nouveaux logements sur Sassenage, tant dun point de
vue technique, financier (valeur des actifs fonciers immobilises) que d'insertion
environnementale ou d'acceptabilite societale quant a la forme urbaine developpee.

Et si le reglement offre bien, sur l'existant, la possibilite d'extensions verticales des logements,
et des biens de classe de vulnerabilite 1 (exploitation agricole et forestiere), 2 (commerce de
gros, industrie, artisanat et bureaux) et 3 (ERP de proximite), cette disposition ne parait pas
suffisante pour compenser le caractere non mutable -et par consequent l'impossibilite de
reduire leur vulnerabilite a l'occasion du projet- d'une majorite de constructions sur Sassenage.

Pour les secteurs d'activites economiques :

La perennite et le developpement des zones d'activites economiques sont questionnes de
fawn constante par la Ville de Sassenage depuis le PAC-PPRi.

L'experience recente prouve qu'elle en avait raison. Sur la zone strategique de l'Argentiere,
de nombreux projets de construction ont ete interdits ou abandonnes au motif du risque
inondation, impactant necessairement la requalification de la zone et initiant un debut de
desherence des batiments, empeches dans leur capacite de mutation ou d'adaptation de
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l'entreprise, dont la survie depend des possibilites d'evolution des outils industriels et
administratifs.

Le Rapporteur PRECISE ainsi que depuis l'application du PAC-PPRi en mai 2018, 12 projets
dans la zone industrielle de l'Argentiere ont ete rejetes (5 permis de construire refuses, 2
certificats d'urbanisme operationnels negatifs et 5 abandons de projet) au titre de la
reglementation inondation du Drac, representant une surface plancher nouvelle de 7250 m2
dediee aux activites economiques et autant de creation ou de maintien d'emplois locaux, de
potentiels fonciers geles alors que la plupart aurait permis de traiter globalement la
vulnerabilite et la resilience des constructions et activites generalement preexistantes sur cette
zone.

L'impossibilite de developpement et d'extension horizontale issue du porter a connaissance
2018 pour des entreprises existantes situees en zone exposee posait la question du declin de
la Zone de l'Argentiere. historiquement dediee aux activites industrielles et qui compte des
entreprises qui par la nature de leur activite ne peuvent se developper qu'en rez-de-chaussee.

La Metropole a fait sur ce point des propositions reglementaires permettant de profiter des
projets d'extension pour reduire la vulnerabilite globale de l'entreprise, dans l'esprit du Decret
PPRi. Cela permettrait de considerer la reduction de la vulnerabilite a une echelle plus large,
en l'occurrence pas uniquement a l'echelle du projet d'extension mais de toute l'entreprise, de
ses activites et salaries.

Si ces propositions ont bien ete reprises dans le reglement PPRi-Drac, les conditions et
prescriptions associees gagneraient a etre developpees pour permettre a ces projets d'être
instruits de maniere precise et coherente.

C'est pourquoi la Ville de Sassenage demande que soient precisees et encadrees dans le
reglement les conditions acceptables dune dernarche de reduction de vulnerabilite pour une
entreprise déjà existante en zone exposee et portant un projet d'extension horizontale sans
alternative.

Elle sollicite le classement de la Z.I. de l'Argentiere sur la totalite de son perimetre en zone
urbaine dense sur la carte des enjeux afin de permettre le renouvellement de la zone d'activite
et du bati en integrant la resilience necessaire a la protection des biens et des personnes qui
est clairement insuffisante a ce jour.

• Sur les conditions d'application de la reglementation risque

La Ville de Sassenage ne peut enfin passer sous silence les difficultes d'application de la
reglementation en vigueur, que ce soit au titre du PAC-PPRi ou du futur PPRi. Les exigences
et les prescriptions constructives emises a l'appui de la delivrance des autorisations
d'urbanismes en matiere de risque sont devenues draconiennes, contraignantes
techniquement, et couteuses pour les maitres d'ouvrage, qu'ils soient prives ou
professionnels.

Certains sont donc tentes, dans plusieurs cas, de s'affranchir de ces *les lors de leur
operation de construction. Cette situation s'est presentee sur Sassenage a plusieurs reprises
et a donne lieu, lors de la visite de conformite a l'achevement des travaux (DAACT), a proces-
verbal transmis au Procureur de la Republique dans les conditions imposees a l'article L480-
1 du Code de l'Urbanisme. II est constant qu'a l'heure actuelle, aucune de ces infractions n'a
fait l'objet d'une instruction et qu'a-fortiori aucune decision de justice n'a ete prise pour la
remise en etat des lieux.

La Ville de Sassenage souhaite sensibiliser Monsieur le Prefet de l'Isere sur cet etat de fait qui
est de nature a exposer des families nouvelles mais aussi la population existante (il s'agit
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souvent de remblais non autorises qui reduisent le volume d'expansion de la crue) aux risques
decrits par le PPRi. Cette reglementation n'a un sens que si la chaine de controle de l'acte
constructif en zone inondable, y compris par les voies judiciaires, trouve a s'appliquer sur le
territoire. File demande a ce propos qu'une sensibilisation soit entreprise par l'Etat aupres des
autorites de justice afin que la reglementation soit appliquee.

3°) Sur le t itre III du reglement PPRi concernant les mesures de reduction de la
vulnerabilite sur les biens et activites existants

Dans le delai de 5 ans a compter de l'approbation du PPRi, l'ensemble des mesures decrites
au titre III de son reglement devront etre mises en ceuvre par les Maires au titre des pouvoirs
et responsabilites qu'ils detiennent en matiere de securite publique, par application de l'article
L2212-2 5° alinea du code general des collectivites territoriales.

Ces mesures ne revetent pas toutes un caractere obligatoire selon l'intensite des enjeux ou
des aleas, certaines ne constituent donc que des recommandations, et ont pour objectif de
faire emerger une culture du risque aupres de la population et des acteurs en general.

La Ville de Sassenage salue donc dans un premier temps cette initiative declinee de la SLGRi
et du decret Digues, dans laquelle elle s'est engagee avec determination dans le cadre de
l'exercice de son PCS et du DICRIM pour l'information des citoyens, se traduisant par la mise
en place de systemes d'alerte des 2019 (systeme d'appels de masse « Alerte citoyens »,
reperage des publics et batis (habitations de plain -pied) sensibles, integration au reseau
vigicrue et APIC...), la signaletique (mesure 8 du titre III du PPRi) des parkings inondables (en
surface et souterrain) dans les nouveaux projets, une reunion publique sur le nouveau risque
inondation animee par la mission risque de la Metropole, la mise en place d'une echelle
limnimetrique et une camera de surveillance de crue sur le Furon.

Toutefois elle estime egalement legitime de s'interroger sur les conditions de mise en ceuvre
de certaines de ces dispositions : les diagnostics de vulnerabilite sur le bati existant par
exemple.

Imposes dans toutes les zones comme il est dit a la page 109 du reglennent, ces diagnostics
constituent une mesure generalisee des documents -type de l'Etat tel le PPRi Isere Amont
adopte le 30 Juillet 2007.

Force est de constater qu'apres une decennie de mise en ceuvre, tres peu de diagnostics ont
ete realises, malgre tous les enjeux et meme les financements mis en place a cet effet, et tres
peu des mesures analogues au titre III du projet de PPRi egalement.

II serait donc utile de requestionner les mesures d'accompagnement des Maires a cet effet,
face a une tache colossale paraissant quelque peu disproportionnee aux moyens, qui
necessitera aussi bien du temps sur la conduite du changement des mentalites sur le rapport
au risque, que d'expertise technique et de necessaire supervision -animation des elements de
rendu de ces etudes. Faute de quoi, les Maires demeureront seuls face aux obligations flees
du PPRi et a leurs obligations en matiere de securite imposees par la loi, ce qui s'eloigne
fortement de la conception partenariale defendue par la SN et la SLGRI.

Certaines mesures paraissent a ce titre particulierement difficiles a porter, a faire accepter et
a mettre en ceuvre, telle la recommandation (mesure 6) applicable dans toutes les zones
d'implantation « d'un dispositif de coupure automatique d'electricite place au-dessus de la cote
de reference augmentee d'une revanche de 0.30m de surelevation, la generalisation des
clapets anti-retour sur les reseaux d'eaux usees et pluviales de rejets des batiments situes
sous la cOte de reference augmentee de 0.30 m ; ou encore la mesure 9 consistant a
materialiser les piscines, dont l'emprise serait rendue invisible en cas d'inondation, par des
barrieres peripheriques de 1 m50 eventuellement completes de reperes peripheriques jusqu'a
la cote de reference augmentee d'une revanche de 0.50 m...
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La Ville de Sassenage demande a ce que les conditions et les moyens (y compris financiers)
de la mise en ceuvre de ces mesures soient eclaircis par les services de l'Etat et declines a
l'appui du PPRi et dans le dispositif PAPI-Drac et que les Maires puissent etre accompagnes
par les services metropolitains et de l'Etat pour leur deploiement.

4°) Sur les conditions de la demande de derogation necessaire a la creation de la Zone
d'Exception portant sur la phase 1 de la ZAC des Portes du Vercors,

La Ville de Sassenage rappelle tout d'abord l'avis defavorable rendu par le Commissaire
enqueteur sur le projet de creation d'une ZIS (Zone d'Interet strategique, ex -zone d'exception)
le 14 juin 2017 dans le cadre de la procedure d'autorisation environnementale unique portant
sur l'ensemble de la ZAC, du fait des risques auxquels etait exposee [operation.

Par la suite, le 4 octobre 2019, la Commission en charge de l'enquete publique sur le PLUi a,
au paragraphe 3.1.3.1. <' risques et resilience » de son rapport, emis la reserve N°3
mentionnant qu'apres avoir considere [...] « sur le projet portes du Vercors 1...1 ; Que c'est une
zone d'interdiction (de construire) figuree au porter a connaissance du PPRi Drac ; que ce
projet va donc a l'encontre des objectifs d'eviter l'exposition au risque d'inondation et de
preserver les espaces agricoles ou naturels, qu'il est non con forme au PADD et ne respecte
pas les dispositions du plan des risques; la Commission d 'enquete demande en
consequence la suppression du projet Portes du Vercors pour sa partie situ& sur le
territoire de la Commune de Sassenage ».

Dans sa deliberation du 13 decembre 2018 portant avis sur le projet de PLUi, la Ville de
Sassenage a alors emis une reserve sur le classement propose en zone AUP1r de la premiere
phase de Portes du Vercors par le PLUi, l'estimant premature car situe dans une zone non
urbanisee impactee par des aleas forts et tres forts; ainsi que sur la zone d'exception.

La Ville de Sassenage a alors pris bonne note du reclassement de la zone AUP1r en zone AU
stricte et de la suppression de l'OAP n°23 sur la partie sassenageoise de la ZAC de la version
du PLUi approuvee par la Metropole le 20 decembre 2019.

II apparait donc a ce jour qu'en depit des principes de resilience et de diminution de la
vulnerabilite affiches dans les etudes prealables de la ZAC qui viennent en appui de la
demande de classement en zone d'exception de Monsieur le President de Grenoble Alpes
Metropole aupres de l'Etat le 19 mars 2018, la demonstration que [operation nest pas
susceptible de creer des risques nouveaux aux biens ou aux personnes n'a pas trouve de
resonnance favorable dans le cadre des procedures environnementales liees a la ZAC, ou
d'urbanisme liees au PLUi.

Le Rapporteur INDIQUE qu'en pareil doute, et par application du principe de precaution vise
a l'article L110.1 du code de l'environnement, la Ville de Sassenage emet une reserve sur la
creation dune zone d'exception qui doit, de par le Decret Digues demontrer la neutralite voire
la reduction globale de la vulnerabilite du projet sur le territoire, avant que la zone situee en
alea fort, classee a ce titre en zone rouge inconstructible RCn au PAC-PPRi de mai 2014 soit
reclassee en zone bleue dite BC3 constructible au futur PPRi.

II apparait important a cet egard que les conditions reglementaires dune zone d'exception
soient adaptees et inscrites au PPRi qui sera soumis a l'enquete publique dans le courant de
[armee 2020, au-dela du projet actuel qui duplique le reglement applicable a l'ensemble des
zones BC3 de [agglomeration, autorisant des immeubles de 4 etages et l'ensemble des
equipements urba ins subsequents, sans consideration expresse des enjeux et des specificites
propres a la zone.

RAPPELLE a cet egard l'enjeu majeur de la creation dune zone d'exception, le Maire restant
detenteurs des pouvoirs de police en matiere de securite publique au titre du code general des
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collectivites territoriales mais aussi de la competence de delivrance des autorisations
d'urbanisme dans le respect de l'article R111.2 du code de l'urbanisme.

50) A titre subsidiaire, le RAPPORTEUR souhaite attirer l'attention sur la situation née de la

future approbation du PPRi-Drac de la Commune de Sassenage au titre de Particle L302-
5 _du code de la construction et de l'habitation qui, pour memoire, dispose que les
communes dont plus de la moitie du territoire urbanise est soumis a inconstructibilite des
batiments d'habitation en application d'un plan de prevention des risques approuve est
exoneree des obligations de production de logement social visees al'article 55 de la loi du 13
decembre 2000 relative a la solidarite et au renouvellement urbain.

RAPPELLE a cet egard que la Ville a introduit, par le biais du Senateur Michel Savin, la
question ministerielle no 05926 sur la notion de territoire urbanise soumis a inconstructibilite.

La reponse a ete publiee au Journal Officiel du 11 avril 2019.

II en ressort que rappreciation de la notion de territoire urbanise dolt [...] « reposer sur un
diagnostic partage au niveau local; des lors bien entendu qu'il est transparent, honnete,
representatif des specificites du territoire, et assis sur des methodes et des outils appropries ».

La Ville sollicite depuis 2017 que ce travail soit accompli ; elle s'y est lourdement investie avec
des moyens cartographiques appropries et en application de l'instruction gouvernementale du
27 mars 2014. Pour autant, elle ne peut que constater que la liste des communes exonerees
pour la prochaine periode triennale 2020-2022 a ete publiee par decret du 30 decembre 2019
sans que la Metropole, au titre de sa competence habitat, en charge des demandes
d'exemption aupres de l'Etat, ni les services de ce dernier n'aient precise voire merne
questionne la situation de la Commune a regard des consequences du futur PPRi quant
l'application du L.302.5 du CCH.

II donc naturellement propose par la Commune que ce travail soit lance par les services de
l'Etat en associant la Metropole des a present afin d'arreter le futur ratio de la part du territoire
urbanise frappe d'inconstructibilite afin que la situation sur Sassenage soit parfaitement prise
en compte avec ses consequences intrinseques (materialisee notamment par une population
en decroissance d'environ 700 habitants selon le dernier recensement complementaire de la
population de l'INSEE), et sachant que la Ville ne presente plus de perspectives au titre du
futur PLUi de gisements non greves par des contraintes de construction et ne peut donc plus
developper son offre de logement de maniere suffisamment importante.

Par ces motifs, il est propose au Conseil Municipal, apres avoir ecoute l'expose du
Rapporteur et en avoir delibere :

D'EMETTRE un avis defavorable au projet de PPRi pour les motifs ci-avant enonces ;

D'EMETTRE, au regard des enjeux de securite publique dont le Maire est garant, sur la
demande de creation d'une zone d'exception sollicitee par Monsieur le President de la
Metropole aupres de Monsieur le Prefet de l'Isere sur la phase 1 de la ZAC des Fortes du
Vercors, une reserve majeure sur la partie sassenageoise en retat actuel du projet de PPRI-
Drac et demander:

• a ce que les conditions d'octroi de cette ZE soient explicitees, avec la
demonstration de l'adaptation du projet et de la non -aggravation sur l'existant, et
inscrites dans le futur PPRi ;
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• Que les obligations reglementaires soient donc adaptees et inscrites en
consequence au projet de PPRi qui sera prochainement soumis a renquete publique
par les services de l'Etat.

DE SOLLICITER aupres de l'Etat les eclaircissements necessaires sur la situation de la
Commune au regard de l'application de l'article L302.5 du code de la construction quant
au niveau d'inconstructibilite de son territoire urbanise et de ses obligations au titre de la loi
SRU avec le futur PPRi.

DE CHARGER Monsieur le Maire de transmettre la presente deliberation a Monsieur le Prefet
de l'Isere et a Monsieur le Prefet de Region ainsi qu'au President de Grenoble Alpes
Metropole.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

14- DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A
LA DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE CONCERNANT LA

REALISATION DE LA PREMIERE TRANCHE DE LA PHASE 1 DE LA ZAC DES PORTES
DU VERCORS - AVIS MOTIVE SUR UNE DEMANDE D'AUTORISATION AU TITRE CODE

DE L'ENVIRONNEMENT

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 181-1 et suivants ;

VU rarrete prefectoral n° 38-2019-353-DDTSE01 du 19 decembre 2019, portant a renquete
publique la demande d'autorisation environnementale de la realisation de la premiere tranche
operationnelle de la phase 1 de la ZAC des Fortes du Vercors, sur un perimetre d'environ 10,4
ha, conformement au plan verse au dossier d'enquete ;

CONSIDERANT que cette enquete publique est ouverte du 13 janvier 2020 au 14 fevrier 2020
sur le territoire des communes de Fontaine et de Sassenage;

CONSIDERANT qu'au terme de cette enquete, Monsieur le Prefet de !Isere prendra un arrete
prefectoral portant decision d'autorisation ou de refus au titre de la loi sur l'eau et des milieux
aquatiques et de la derogation visee au 40 alinea de l'article L 411-2 du code de
l'environnement, prenant en consideration revaluation environnementale ;

CONSIDERANT que conformement a l'article R.181-38 du meme code, le conseil municipal
est appele a donner son avis motive sur la demande d'autorisation des l'ouverture de
renquete, et au plus tard 15 jours suivant la cloture de renquete ;

RAPPELLE a titre liminaire qu'une demande d'autorisation unique au titre de la loi sur l'eau et
des especes protegees portant sur la premiere tranche operationnelle d'environ 30 ha sur les
communes de Sassenage et Fontaine avait ete deposee en 2017, et avait ete soumise
renquete publique. La commune de Sassenage avait rendu un avis motive sur cette demande
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d'autorisation assorti de reserves par deliberation du Conseil municipal en date du 14 juin
2017.

Le commissaire enqueteur avait rendu un avis defavorable dans son rapport d'enquete au
motif d' «absence de bilan de concertation dans le dossier d'enquete, les imprecisions et
incoherences redhibitoires sur les phasages du projet et sur les procedures associees, les
risques d'inondation sous-evalues, en parte non documentes, l'insuffisance de l'examen des
incidences des deplacements induits et de commodites de voisinage, une consommation
significative d'espace agricole, contraire aux engagements du maitre d'ouvrage et d'autres
faiblesses du dossier d'enquete (coOts, mesures ERC).»

EXPOSE qu'eu egard aux problemes relatifs aux incidences sur la faune et la flare, l'absence
de maitrise fonciere, et le risque inondation frappant notre Commune, le projet sur Sassenage
a donc ete reporte.

C'est ainsi qu'afin de realiser progressivement la phase 1 de la ZAC Fortes du Vercors, a ete
depose un nouveau dossier d'autorisation unique portant uniquement sur la premiere tranche
operationnelle de la phase 1, sur un perimetre reduit a 10,4 ha sur la commune de Fontaine.

Ce nouveau depot s'opere dans la mesure ob la tranche operationnelle sur Fontaine est
entierement sous maitrise fonciere publique et peut etre envisagee sans necessite de
derogation du PLUi approuve le 20 decembre 2019 et au PAC-PPRI Drac du 16 mai 2018.

La premiere tranche operationnelle de la phase 1 de la ZAC Portes du Vercors comprend la
realisation d'environ 550 logements et 9000 m2 de surface plancher d'activites au sein du pole
de commerces et de loisirs. File permettra d'amenager la partie sud d'un nouveau quartier a
vocation mixte (logements, commerce et services) sur la commune de Fontaine afin de
permettre notamment la requalification de ce secteur qui presente de nombreuses friches, et
dont l'enjeu de renouvellement urbain apparait essentiel.

A la lecture du dossier soumis a enquete publique, la commune de Sassenage exprime les
appreciations et les reserves suivantes sur la premiere tranche operationnelle de la phase 1
de la ZAC Fortes du Vercors sise sur la Commune de Fontaine, structurees autour des
thematiques 1°) de la gestion du risque hydraulique, 2°) des &placements et 3°) du
station nement.

• 1°) La qestion du risque hydraulique, et la prise en compte du risque inondation

L'amenagement de la premiere tranche de Fortes du Vercors sur Fontaine s'appuie sur un
schema hydraulique integrant le traitement du ruissellement emis par les surfaces
impermeabilisees au travers des ouvrages mutualises telles des noues d'infiltrations de voirie,
mais aussi la mise a l'air libre de la petite Saone sur environ 500 ml le long de la rue colonel
Mahnes.

L'ensemble concourt a une amelioration sensible de la situation initiale caracterisee par:

• Une impermeabilisation quasi generalisee de l'actuelle zone d'activites ;
• Une pollution chronique des eaux de ruissellement sans traitement ;
• Une nappe phreatique de faible profondeur et saturee ;
• Une pedo-geologie marquee par la forte permeabilite des sols en surface qui constitue

un facteur aggravant du ruissellement lors des evenements pluvieux ;
• Un reseau hydrographique complexe dont une grande parte est busee, tels les cours

d'eau du Vivier et de la Petite Sa6ne ;
• L'exposition a des aleas faibles, moyens et forts modelises dans le scenario de rupture

de digues du PPRi-Drac aval, qui necessitent une vigilance particuliere.
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La modelisation hydraulique versee au dossier d'enquete illustre une baisse des debits de fuite
a l'aval et des hauteurs d'eau, une absence d'incidence hydraulique significative de
l'amenagement sur le bati existant, en lien notamment avec les principes d'amenagement :

• De desimpermeabilisation importante materialisee par les espaces de pleine terre qui
passent d'environ 1.8 ha a 4 ha et concourent a la requalification ecologique et
paysagere du site, a une capacite accrue de tamponnage des eaux de pluie et au
delestage du reseau d'eaux pluviales;

• De mesures de traitement et de retention a [Hot qui evitent les rejets dans les
collecteurs publics durant les evenements pluviaux.

• De pretraitement de la pollution chronique avant rejet dans le milieu ;

• De remise a ciel ouvert de la petite Sabne dans un ouvrage de forte section
capable, agissant en superposition de l'actuel collecteur intercommunal d'eaux
pluviales qui est maintenu en retention supplementaire et permettant, avec les autres
amenagements hydrauliques, la mobilisation dun volume de 7000 m3 pour l'expansion
des crues.

La Ville de Sassenage appelle toutefois a la vigilance de Grenoble-Alpes Metropole, maitre
d'ouvrage de la ZAC, et la SPL Isere Amenagement, amenageur, chacun en ce qui les
concerne, et de Madame le Commissaire enqueteur pour que soient apportees au terme du
rapport d'enquete, les reponses aux questions soulevees legitimement par la population
sassenageoise situee a lava! de [operation dans le registre d'enquete, tant sur les questions
hydrauliques subsistantes a des echelles plus fines qu'en matiere d'eventuels dommages de
travaux publics, dans le souci de continuation du processus iteratif engage mais aussi
poursuivre l'action sur l'appropriation dune strategie hydraulique globale.

Des informations complementaires, orientees aupres du grand public et egalement des
eclaircissements sur la gestion des equipements existants ou futurs apparaissent donc
necessaires, notamment sur les thematiques :

- De l'entretien ulterieur de ces ouvrages (Gemapi, Association Syndicale de Comboire
a l'Echaillon (ASCE), autres...) ;

- Des actions complementaires, depassant le perimetre de la ZAC mais entrant dans
une logique de schema de gestion du risque inondation, sur le reseau hydrographique
de Fontaine. Et notamment l'opportunite de creation dun ouvrage envisage sur le Parc
de la Poya dans une etude d'amenagement hydraulique de la plaine effectuee par le
cabinet Hydretudes en 2011, sous la maitrise d'ouvrage de l'ASCE, qui permettrait une
regulation et une securisation du cours d'eau du Vivier, etant entendu que les
occurrences actuelles servant de base au dimensionnement des ouvrages de gestion
des eaux pluviales ne prennent pas necessairement en compte l'aggravation de
l'intensite et des hauteurs pluviometriques en lien avec le changement climatique ;

- Le traitement des polluants de surface des parkings existants tel Casino qui pourraient
notamment connaitre une frequentation accrue du fait de l'attractivite de la zone ou du
transport par cable que poursuit [operation ;

La Ville insiste en cela sur les conditions de la non aggravation du risque sur les secteurs
avoisinants (Saulee, Cerisaie...) situes a l'aval et la necessite absolue que l'amenagement ne
conduise pas, par quelques motifs que cc soit, a une alteration de la securite des personnes
et des biens a [occasion de la tranche 1 de la ZAC, que cc soit en phase travaux ou a l'issue
des amenagements definitifs.
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• 2°) Les deplacements

Le projet urbain des Portes du Vercors se structure et s'organise autour de la creation d'une
liaison routiere, denommee Allee metropolitaine, entre le Pont des Martyrs et l'avenue de
Romans, en parallele de l'actuelle rue de l'Argentiere, qui sera donc apaisee et est appelee
voir ses fonctions de desserte locale, et non de transit, affirmees.

A ce titre, il convient de rappeler que l'organisation de la circulation a l'echelle de l'operation
des Portes du Vercors a ate definie au regard des besoins a moyen terme, mais egalement
des evolutions a plus long terme en lien avec les projets de developpement des transports en
commun et notamment: le projet de liaison par cable ou encore la mise en place provisoire
d'un transport en commun en site propre (prolongement de la ligne Chrono n°6) qui permettrait
de desservir l'ensemble du secteur dans l'attente de la realisation du projet Metrocable.

La premiere tranche operationnelle est situee a proximite d'importants axes routiers, la rue de
l'Argentiere presentant un trafic depassant 10 000 vehicules / jour, l'ex-RD 1532 avec 17 000
vehicules/jour, et 91 000 vehicules / jour pour l'A 480.

II a ete clairement etabli a travers les differentes etudes que le secteur connait des difficultes
de circulation au niveau du Pont des Martyrs et de l'echangeur de l'A 480. Ces infrastructures
engendrent un trafic de transit important traversant le perimetre de reparation Portes du
Vercors, empruntant les rues de l'Argentiere et de la Maladiere.

Le projet s'inscrit donc dans un secteur tres contraint en terme d'accessibilite automobile, et
l'accessibilite multimodale constitue un enjeu fort du projet des Fortes du Vercors.

Le plan de circulation pour la premiere tranche operationnelle est etabli sur les trames
existantes, a savoir les rues de l'Argentiere (Fontaine/Sassenage), du colonel Mahnes
(Fontaine) et sur la nouvelle allee metropolitaine. Le projet generera a terme environ 16 000
deplacements tous modes par jour dont 6000 deplacements en vehicule a l'horizon 2028
transitant principalement en direction de l'A480 par la rue de l'Argentiere et l'allee
metropolitaine.

Les mesures de reduction des impacts proposent la limitation du trafic automobile par la
mutualisation du stationnement, le developpement du maillage cycle et l'optimisation de la
desserte de transport en commun sur le secteur. En compensation, il est prevu notamment
l'amenagement du carrefour Croizat - Allee metropolitaine — Langevin et la generalisation des
zones a 30 km/h entrant dans le cadre du dispositif << Metropole apaisee ».

La Commune de Sassenage s'interroge donc legitimement sur le report du trafic engendre par
la premiere tranche operationnelle, notamment sur la rue de l'Argentiere déjà saturee, et sur
les solutions proposees pour en limiter l'impact. II s'agit la d'un enjeu fort et le dossier n'apporte
pas de reponse sur ce point.

La Ville demande a la Metropole un complement d'etude sur la prise en compte du report du
trafic lie a l'arrivee des nouveaux habitants de la premiere tranche operationnelle, et aux
solutions alternatives proposees.

Elle soutient a cet egard que la creation d'un amenagement dedie aux modes actifs (platens
et cycles) entre le perimetre de la tranche 1 et l'echangeur des Martyrs est indispensable le
long de la rue de l'Argentiere, et ce avant tout demarrage des travaux, afin de limiter le
danger pour cette categorie d'usager.

Cette reflexion s'etend a la gestion de la circulation en phase travaux qui induira des trafics
poids lourds et leur cortege de nuisances habituelles (poussiere, bruit, vitesse, pollution), déjà
largement denoncees par les riverains sur une rue de l'Argentiere accueillant plus de 10 000
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vehicules par jour avec une forte part PL. Elle dennande a ce que la Metropole integre ce point
soit a travers sa competence au titre de la ZAC, soit au titre de sa competence voirie-
deplacements, et que soient proposes les amenagements et mises en place des solutions
d'evitement, de reduction et ce compensation (ERC) de ces impacts.

• 30) Les stationnements

Si le dimensionnement du stationnement constitue un levier pour limiter la part modale a 50%
comme l'ambitionne le projet de Fortes du Vercors, la Ville emet toutefois de serieuses
reserves sur une capacite de stationnement reduite a une place par logement dans le projet
sans que:

- Le niveau de desserte par les transports en commun et les points ci-dessus developpes
ne soient arbitres et garantis ;

- L'offre mutualisee (privee / public) de parkings soit repartie de fawn homogene en
fonction notamment des densites d'habitat sur les differents secteurs de la ZAC;

- La gestion du stationnement soit solutionnee (absence de parking relais dedie) en lien
avec le terminus du tramway et la future station Metrocable.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'EMETTRE, sur la demande d'autorisation environnementale de la premiere tranche
operationnelle de la phase 1 de la ZAC Fortes du Vercors concernant le territoire de la Ville
de Fontaine un avis favorable sous les reserves expresses enoncees ci-dessus ;

DE DEMANDER la parfaite prise en compte de celles-ci par l'amenageur et Madame le
Commissaire-enqu8teur.

Monsieur le Maire, Christian COIGNE, ne prend pas part a ce vote.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE,

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

15 - DIRECTION DE LA VIE DE LA CITE - SPORTS — SIGNATURE D'UNE CONVENTION
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AVEC LE DEPARTEMENT DE L'ISERE POUR

LE PARCOURS DE FORME DE LA VILLE DE SASSENAGE

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU radicle L.2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT la mise en place dun parcours de forme par la Ville de Sassenage sur son
territoire ;

CONSIDERANT que cette noise en place necessite un suivi annuel;
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CONSIDERANT les competences dans ce domaine du Departement de L'Isere;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER le Maire a signer la convention d'occupation du domaine public pour le
parcours de forme et son suivi avec le Departement de l'Isere.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'AUTORISER le Maire a signer la convention d'occupation du domaine public pour le
parcours de forme et son suivi avec le Departement de l'Isere.

16 - DIRECTION VIE DE LA CITE - SPORTS — SIGNATURE D'UNE CONVENTION
RELATIVE AL'UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS DE LA VILLE DE

SASSENAGE

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L.2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de reducation et son article L.214-4 relatif aux equipements sportifs;

VU l'article L.1311-15 du code general des collectivites territoriales relatif a l'utilisation des
equipements sportifs

CONSIDERANT la participation du Departement de l'Isere aux frais de fonctionnement des
equipements sportifs communaux utilises par les collegiens dans le cadre des activites
physiques obligatoires ou relevant de l'union nationale du sport scolaire ;

CONSIDERANT la simplification des modalites de locations des equipements sportifs par le
Departement de l'Isere depuis 2009;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER le Maire a signer la convention relative a l'utilisation des equipements sportifs
de la Ville de Sassenage avec le Departement de l'Isere.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'AUTORISER le Maire a signer la convention relative a l'utilisation des equipements sportifs
de la Ville de Sassenage avec le Departement de l'Isere.
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En fin, la séance est close a 21 heures et 50 minutes.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 1 Z FEV. 7_1'329

t ,
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A SASSENAGE, le 12 fevrier 2020

Le Maire

ristian COIGNE

32/32


